
CONSEILS POUR FAIRE FACE A LA VARIATION DES PRIX

Pour faire face à la variation de prix liée à la pénurie des matières premières vous trouverez ci-dessous
quelques conseils. 

Avant la signature du marché 

1. Fixer une durée de validité   courte de vos   devis   : par exemple 1 mois ou même 15 jours, afin de pouvoir
réévaluer vos prix plus rapidement.

2. Insérer dans les devis une     c  lause pour la variation de prix   (  valable avant la signature   du devis)   :

L’entreprise  se  réserve  le  droit  de  modifier  unilatéralement  les  prix  de  son  offre  à  tout  moment,
notamment  en  cas  d’augmentation  des  coûts,  étant  entendu  que,  en  cas  d’augmentation  des  prix
postérieure à l’acceptation de l’offre, seul le prix fixé au jour de cette acceptation sera applicable au client
(sous réserve de l'application de la clause de révision de prix prévue par nos CGV) .

3. Insérer une clause   de révision de prix dans   vos   CGV   : vous pouvez appliquer cette formule de révision à
chaque facture de situation (pas uniquement sur la facture de solde). Exemple de clause :

Article   XX   – révision des prix  

Les prix mentionnés dans le marché seront révisés au moment de leur règlement (facture de situation, de
solde…) par l’application de la clause de variation de prix suivante :
Pr = P0 x (IR/I0)
Pr = prix révisé HT
P0 = prix initial HT
IR = indice à la date de révision (date de la facture)
I0 = indice initial (date de la signature du devis)

Indices de référence : vous pouvez choisir celui que vous voulez sur le site de l'INSEE (index BT par exemple)

Indices des prix internationaux des matières premières importées - Ensemble - En euros - Base 100 en
2010 : https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/010002010

Exemple   de calcul     : pour un devis signé au 1er mars 2021, prix initial de 10 000 euros HT

10 000 x (137.9/121.1) = 11 387 euros 

Dans votre clause, il faut détailler la formule de calcul comme ci-dessus et mentionner le nom de l’indice
utilisé. 

Cette clause, par l’utilisation d’un indice, ne permet pas répercuter l’ensemble de l’augmentation appliquée
par votre fournisseur mais elle a l’avantage de diminuer la perte que vous subissez. 

Pour un accompagnement, contactez le service juridique de la CAPEB au 04 91 32 33 60 ou juridique13@capeb13.fr
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Après la signature du marché

Rappel : une fois le marché ou le devis signé par le client il n’est en principe plus possible de modifier les
prix, sauf d’un commun accord entre l’entreprise et le client. 

1.   Vérifier les clauses de votre marché     :

Marchés privés :  vérifiez s’il  existe dans votre marché (dans le  CCAP) des clauses d’actualisation ou de
révision de prix. 
➔ Si votre marché est soumis à la norme AFNOR P03-001, une clause de révision de prix est prévue à
son article 9. 

Marchés publics : de la même manière, vérifiez s’il existe des clauses de révision de prix dans les pièces de
votre marché (CCAG, CCAP). 
➔ Le  Ministère  de  l’Economie  a  publié  une  fiche  technique  sur  la  hausse  des  prix  des  matières
premières, qui donne des recommandations aux maîtres d’ouvrages publics afin d’aider les entreprises à
faire face à cette hausse de prix. Consultez la fiche ICI

2. Engager   une renégociation amiable des prix  

Si votre marché ne comporte aucune de ces clauses, vous pouvez solliciter une renégociation de prix au
motif de l’imprévision. 
Attention, vous ne pouvez pas imposer au client une hausse de prix après la signature du contrat, mais vous
servir de l’argument de l’imprévision pour essayer d’obtenir son accord pour réviser son prix. 

Marchés privés : l’imprévision prévue à l’article 1195 du code civil, permet de demander une renégociation
lorsqu’un  changement  de  circonstances,  imprévisible  au  moment  de  la  conclusion  du  contrat,  rend
excessivement onéreuse l’exécution du marché. 
➔ La norme AFNOR P03-001 prévoit les conditions de l’imprévision à son article 9. 

Marchés publics : vous pouvez également solliciter une renégociation de prix en raison de l’imprévision. 
Dans les marchés publics, étant donné que les prix des matières premières sont par nature soumis à des
fluctuations cycliques, une indemnisation sur le fondement de la théorie de l’imprévision ne sera possible
que s’il est démontré que la hausse actuelle des matières premières concernées était imprévisible dans son
ampleur et  qu’elle  a  provoqué un  déficit  d’exploitation.  L’entreprise  ne peut donc invoquer une simple
diminution de sa marge.
➔ Dans sa fiche technique sur la hausse des prix des matières premières, le Ministère de l’économie
donne des indications sur l’application de la théorie de l’imprévision dans les marchés publics. Consultez la
fiche ICI

Pour une aide dans cette démarche de renégociation, n’hésitez pas à vous rapprocher du service juridique
de votre CAPEB 13 ! 

Pour un accompagnement, contactez le service juridique de la CAPEB au 04 91 32 33 60 ou juridique13@capeb13.fr
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